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Institutionnalisation de la Réduction  
Des Risques, que fait-on de l’informel ? 

L’institutionnalisation de 
la Réduction Des Risques 

(RDR), devenue politique de 
santé publique en 2005, a 
eu pour conséquence une 

certaine formalisation à la 
fois des pratiques, jusque là 
plus hétéroclites et mouvan-

tes, et des relations entre 
usagers et professionnels. 

Institutionnalisation, 
quelle formalisation ? 
La législation a imposé, des 
modèles et des cadres stricts 
dans lesquels elles allaient se 
développer. Les dispositifs 
sont pour beaucoup devenus 
des établissements médico-
sociaux, avec leurs horaires, 
leurs règlements, où travaillent 
des professionnels diplômés du 
travail social, formés à tenir la 
« bonne distance ». Les fiches 
de poste apparaissent peu 
à peu, venant spécifier plus 
formellement le travail de 
chacun, ce qu’il peut/doit faire 
ou non, selon sa profession. 
Parallèlement, la distinction de 
statut entre usagers de drogues 
et professionnels est radica-
lement affirmée ; il n’y a plus 
d’usagers dans les équipes, du 
moins recrutés comme tels. 
Bref, on a rapproché la RDR 
des formes d’accompagnement 
social plus classiques, et cela 
questionne sur la place de 
l’informel dans les actions. Loin 
d’être seulement périphérique, 
il me semble que l’informel 
reste encore aujourd’hui cons-
tituant des pratiques, aussi 
institutionnalisées soient-elles, 
et permet de singulariser les 

accompagnements là où les 
cadres formels ont participé de 
leur uniformisation. 

Que reste-t-il de l’informel 
et qui rend opérante la 
RDR ?
Quotidiennement, nous faisons 
l’expérience que ce qui fonde 
les pratiques de RDR (et parti-
culièrement l’accueil à bas seuil 
et le travail de proximité), et 
les nourrit, ce sont les types de 
liens qui unissent les usagers et 
les professionnels. Et ces liens 
s’établissent et prennent appui 
sur une certaine informalité des 
modalités d’accompagnement, 
dans les murs comme hors les 
murs de l’institution. Parce 
qu’il s’agit d’aller au contact, de 
nouer une relation de confiance 
avec des usagers qui fuient pré-
cisément les cadres formels des 
institutions classiques (ou en 
sont exclus parce qu’ils ne res-
pectent pas ces cadres).

Alors, au sein de la structure, 
les contraintes de cadres, de 
formes, sont peu nombreuses, 
pas de DIPEC1, de projet à 
formaliser. On se tutoie rapi-
dement, inéluctablement. Si 
les rendez-vous manqués sont 
des pléonasmes, il s’agit plutôt 
d’attraper les usagers sur d’autres 
temps, ailleurs, autrement. Une 
discussion devant la porte de 
la Boutique, au détour d’une 
cigarette échangée. Quand la 
pause clope est le temps infor-
mel de lien par excellence de 
tout type d’institution (entre 
collègues et avec les usagers), 
ici au CAARUD2, le fumoir est 
presque une annexe du bureau 
d’entretien, peut-être même le 
meilleur bureau d’entretien... 
Quand cultiver une relation de 
proximité s’accommode mal de 
formes trop rigides, les liens se 
créent plus aisément lorsque ce 
sont les cadres qui s’adaptent à 
l’usager. Et c’est alors précisé-
ment l’informalité de l’échange 
qui permet l’adaptation, donne 
asile à ce qui déborde habi-
tuellement ces cadres, offre la 
liberté d’y mettre ce que l’on 
a besoin d’y mettre : assez de 
proximité, assez de distance, 

assez de confiance. Souvent cela 
se joue hors les murs, souvent 
hors champs, pour l’infirmière 
comme pour l’éducateur, ici ce 
n’est pas la profession qui doit 
définir le type de lien, mais 
l’activité. Les pratiques et les 
contextes qui autorisent le plus 
d’informalité sont favorisés, 
travail de rue, visite à domicile 
(un squat, un bord de quai), là 
où les règles de l’interaction et 
les relations changent de teneur. 
Les discussions s’amorcent plus 
naturellement, les gestes de 
l’injection se parlent, se donnent 
parfois à voir, au détour d’un 
échange sur la musique écoutée, 
par le café proposé, et les con-
fidences se font le temps d’un 
trajet en voiture, côte à côte 
plus que face à face...
Ces l iens se structurent 
néanmoins autour de cadres 
formels – une mission, un 
statut affirmé de professionnel, 
sans confusion de places – mais 
toujours se nourrissent de 
l’informel. L’informel n’est donc 
ni hors cadres, ni hors limites, il 
prend seulement la liberté de les 
approcher, de les contenir, dans 
une certaine mesure, tout est 
alors question de degré. 

Ni hors cadre, ni hors 
limite, l’informel est 
l’indéfini définissable 
Le caractère informel de certains 
liens n’est pas considéré comme 
hors cadre puisqu’il est reconnu 
comme partie intégrante de nos 
pratiques, et discuté durant les 
réunions. Penser formellement 
l’informel, en rendre compte 
comme d’une pratique, une 
pratique qui compte, invite à 
prendre acte de ses effets, et 
peut-être même à le formali-
ser parfois : une permanence 
plutôt que des rendez-vous, une 
porte ouverte plutôt que des 
permanences... 

La limite entre formel et in-
formel peut alors apparaître 
relativement floue, quand l’un 
comme l’autre conditionnent 
notre travail. Si le formel est ce 
qui est rigoureusement défini 
et cadré par avance, l’informel 
à l’inverse accepte l’incertitude 

Nina Tissot,
Éducatrice spécialisée 
au CAARUD ARIA-
RuptureS, Lyon
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1 - Dossier Individuel de 
Prise En Charge, document 
standard pensé par la loi 
2002-2 et sensé être adapté à 
l’accompagnement d’enfants 
placés, d’adultes poly-
handicapés ou encore de 
personnes toxicomanes...

2 - Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la 
Réduction de risques pour 
Usagers de Drogues (CAARUD)
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Le bricolage comme approche de l’informel (suite)

trouve toute sa pertinence dans 
le soin psychique : à la différence 
de l’ingénieur, le bricoleur n’a pas 
la liberté de créer les matériaux 
nécessaires à la réalisation de son 
projet, il est obligé de faire avec ce 
qu’il a récupéré. Ce que le praticien 
récupère, ce sont des morceaux de 
pensée et d’expérience humaine 
pour tenter, avec le patient, de 
tisser des élaborations de sens, 
de sortir d’une parole prise dans 
l’indétermination du rapport à 
l’autre et les vécus d’intrusion 
menaçants. Dans le contexte 
du travail thérapeutique avec 
P., ce travail passe par la mise 
en commun au niveau de 
l’équipe, qui s’étend aux actions 
d’intervenants du social, dans 
la construction d’un itinéraire 

qui créé du sens à la place de 
chacun et de chaque structure. 
Il apparaît ainsi un repérage des 
temps et des espaces, des vécus 
apparus dans chacun d’eux, qui 
réduisent cette confusion du près 
et du lointain, du présent éternel 
où aucun avenir n’est pensable 
dans la pensée psychotique. 
Cette approche donne tout son 
sens au travail de psychothérapie 
institutionnelle.

Avec P. il a fallu du temps et de 
la présence continue, une insti-
tution de protection rassurante 
pour lui avant qu’il accepte de 
loger quelque part. Ce temps a 
été celui d’identifications pos-
sibles à une image parentale  
« bonne », non destructrice. Dans 
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cette observation, il apparaît 
ainsi clairement que le médecin 
a été investi comme une figure 
paternelle possible, fiable dans la 
durée. Le résultat est l’apparition 
progressive d’une parole adres-
sée au thérapeute et un début 
de structuration symbolique 
possible. Nous retrouvons ici la 
question de l’accompagnement 
« avec » qui se concrétise dans 
autant d’expériences institution-
nelles qui donnent de l’aplomb 
à la notion d’habiter son propre 
corps et le lieu où l’on loge. C’est 
la condition même d’un travail 
thérapeutique dans la continuité 
où le bricolage « en train de se 
faire » avec le patient, construit 
des espaces de socialisation de 
moins en moins informels.n

et autorise d’autres choses, qui 
seront pourtant pensées, ap-
préhendées, par la suite, comme 
opérantes. Mais cela implique 
alors de prendre des risques, le 
risque des interactions et des 
réponses non formalisées par 
avance, des limites toujours à 
reformuler en fonction de la 
situation, des conseils et orienta-
tions à jauger dans l’instantané, 
dans le moment clé. Sans tou-
jours attendre la réunion de 
la semaine suivante, quand 
la temporalité institutionne-
lle n’épouse pas toujours celle 
de l’usager. Quand les cadres 
formels ne prennent pas en 
compte la singularité de chaque 
individu, ce qu’il veut, ce qu’il 
peut, c’est parfois l’informel qui 
l’autorise, dans la spontanéité, 
la prise de risque. Atemporel 
informel, il n’est donc ni le hors 
norme, ni le hors cadre, mais 
ce qui n’est ni normé, ni cadré 
par avance, où les actes ne sont 
pas pré-visibles, pré-pensés, 
pré-découpés, pré-parés, quand 
ailleurs on voudrait nous faire 
croire que tout, et chaque acte, 
serait évaluable, et donc me-
surable, en temps et donc en 
argent...

Rendre compte de 
l’informel 
Pourtant c’est bien dans la 
manière de rendre compte, 
d’évaluer, cette partie de notre 
travail, que nous sommes 
peut-être le plus en difficul-
té. Régulièrement nous nous 
demandons comment met-
tre en valeur ce type de lien, 
ces temps informels qui vont 
conditionner la suite des ac-
compagnements. On chiffre 
les sujets de discussions abor-
dés par des items, toujours plus 
nombreux et précis, on repère 
même l’absence d’échange sous 
un item spécifique, mais tout 
n’est pas codifiable. Comment 
donner à voir l’intérêt d’une 
sortie en travail de rue avec un 
usager-bénévole, quand aucun 
autre usager n’aura été rencon-
tré, aucun matériel distribué, 
donc aucune donnée réperto-
riée, mais que ce temps passé à 
marcher à ses côtés aura permis 
de renforcer un lien qui le con-
duira à formuler une demande 
d’accompagnement vers le soin ? 

L’informel c’est aussi tout ce qui 
ne rentre pas dans les formes 
préconstruites de l’évaluation, 
à peine dans nos propres items, 

mais faut-il vraiment cher-
cher à l’évaluer, et comment ? 
Quand les logiques actuelles de 
l’évaluation sont issues d’un pro-
cessus d’institutionnalisation 
qui va justement de pair avec 
la formalisation des pratiques, 
cherchant à les définir a priori, 
et a posteriori à encadrer ce qui 
peut/a pu échapper, l’évaluation 
de l’informel ne risque-t-elle pas 
alors de conduire à sa formali-
sation ? Quelle responsabilité 
avons-nous dans la manière de 
rendre compte de notre travail, 
formel et informel ? Peut-être 
s’agit-il de défendre que ce qui 
se joue dans l’informel ne se 
donne pas à voir, ne s’évalue 
pas par des tableaux et des gra-
phiques, mais par des formes 
réflexives, descriptives, où l’on 
peut énoncer ce que les chiffres 
ne diront jamais, ni de notre 
travail, ni des usagers. Des 
textes de rapports d’activités 
qui reflètent la disparité des 
manières d’être en lien, des pos-
sibilités d’être en lien, dont la 
forme doit être aussi libre que 
l’informel est indéfini par avan-
ce. Performer ainsi l’informel, 
pour lui permettre de continuer 
d’exister comme tel, comme 
une véritable pratique. n

Institutionnalisation de la Réduction  
Des Risques, que fait-on de l’informel ? (suite de la page 7)


